MARCHAND, LEMIEUX

avocats

stéphanie assouline
nicole lemieux
contentieux

miguel baz
gilles marchand


nathalie brière
f. jean morel
hydro-québec

paul charbonneau
maria moudfir


yannick chuit
cathy noseworthy
75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

josée deland
jocelyne paquette


christian houde
richard paquette
montréal h2z 1a4

line janelle
pascal parent


jean-françois lacasse
michel pasini
téléphone :  (514) 289-2211, poste 2068

jacinte lafontaine
dominique piché


lucie lalonde
louis prévost
télécopieur : (514) 289-5197

julie lapierre
jean rajotte


louis legault
sylvy rhéaume











Le 6 mars 2001

Par courriel et par messagerie
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité

Dossier de la Régie :  R-3401-98


Notre dossier :  S-24575/JL/NL

Chère consoeur,


La présente fait suite à la nôtre du 28 février dernier par laquelle nous déposions, auprès de la Régie, copie des demandes de renseignements d’Hydro-Québec aux intervenants et par laquelle nous nous réservions le droit d’adresser des demandes de renseignements complémentaires aux témoins Booth et Berkowitz de la Coalition industrielle, sur réception des annexes C à F au rapport de ces témoins.


Hydro-Québec a reçu de la Coalition industrielle, par courrier électronique, en fin d’après-midi, le 1er mars 2001, une version complète de la preuve écrite des professeurs Booth et Berkowitz incluant les annexes C à F.


Nous déposons avec la présente une version révisée de la pièce HQT-14, Document  4 qui contient les demandes de renseignements d’Hydro-Québec à la Coalition industrielle incluant les nouvelles questions 32.33 à 32.42 qui portent sur les annexes C à F au rapport des professeurs Booth et Berkowitz.


Copie de la présente lettre et de la pièce révisée HQT-14, Document 4 est envoyée, ce jour, par courriel et par messagerie, aux intervenants dont les noms apparaissent à la liste en annexe.


De plus, Hydro-Québec désire, par la présente, confirmer à la Régie qu’elle n’a reçu copie de la preuve de PG&E NEG que le 28 février 2001 et qu’elle se réserve le droit, suite à son examen du mémoire écrit de cet intervenant, de lui faire parvenir des demandes de renseignements, au cours des prochains jours.


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX



F. Jean Morel

FJM/cl

Pièce jointe

c.c.
Intervenants  -  R-3401-98 (liste en annexe)

